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Le matsriel de ces differents cheminsest faible, compare autrafie.
Il convient, du reste, en general, de commander un mat6riel exc&-

dantles besoins plutöt que de s’exposer ä se trouver renferm& dans
des limites trop restreintes. Toutes nos grandes Compagnies ont

perdu des recettes considerables faute de mat£riel.

Il nous reste maintenant, pour completer Y’analyse que nous

avonsentreprise des d&penses qui composentle prix de construction

des cheminsde fer, ä parler du montant de. celles qui eoncernent
les approvisionnements, le contentieux et l’imprevu.

Approvisionnements.— La depense pour approvisionnements

ne peut donnerlieu ä des erreurs bien graves. Onla calculerafaci-
lement, en admettant qu’il suffit de posseder en magasin ou sur les

chantiers la quantil& de coke et de materiaux necessaire aux be-
soins d’un service actif pendant plusieurs semaines.

Contentieux. — Les frais de contentieux, souvent consid6rables,

sont beaucoup plus sujets ä variations.
Frais imprevus. — Les frais imprevus doivent ötre estimes ä un

dixieme de la d&pensetotale; ce n’est pas leur faire une part trop large

dans un devis aussi difficile ä &tablir que celui d’un chemindefer.

La revue que nous venons de passer des elements du prix d’eta-

blissement des chemins de fer confirme ce fait &nonce en eom-

mengant ce chapitre, que si quelques-uns peuvent ötre facilement

calcules d’avance, d’autres, au contraire, et ce sontles plus impor-

tants, ne sauraient ötre appreeies avec exactitude. Comment donc

s’&tonner des erreurs commises par les ingenieurs dans des estima-
tions aussi difficiles et aussi variees, lorqu’on voit si souvent les
architectes se tromper dans le simple devis d’une maison?

DES MARCHES A PASSER POUR L’EXECUTION DES CHEMINS DE FER.

Marches & forfait. — Bien des personnes pensent quwon peut evi-
ter des mecomptes en passant des marches a forfait pourla totalite
de lexecution.

Il est tres-important de combattre cette opinion, dont la pratique
a demontre la faussete.

Les administrateurs des Compagnies sont, en general, fort enelins
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ä passer des marches ä forfait, parce qu'ils croient, de cette ma-
niere, se mettre a l’abri de toute responsabilite.

C’est un moyen commode pour eux de se decharger des soins de

V’ex6cution, mais tr&s-pröjudiciable, selon nous, "aux inter&ts bien

entendus des actionnaires, et par lequel on les induit souvent dans

de trös-graves erreurs.
Qu’arrivera-t-il, en effet, si l’on traite & forfait avec un entrepre-

neur unique pour l’ex&cution d’un chemin, dontle capital est con-

siderable, comme l’a &te, par exemple, celui du chemin de Stras-

bourg ä Bäle? Ou l’entrepreneur se sera donn& une grande latitude

dans l’estimation de la depense, et il realisera d’Enorines benefices;

ou, trop hardı dans sa soumission, il aura depasse de beaucoup ses
previsions; ou, enfin, la depense s’eloignera peu de ses devis, et
son benelice sera modere ou sa perte tolerable.

Dans le premier cas, les actionnaires &prouveront un prejudice

que !’on aurait pu &viter.
Dans le second, la fortune de l’entrepreneur deviendra insuffi-

sante, et il abandonnerales travaux, ou, ce qu’il y a de plus pro-

bable, il suscitera ä la Compagnie de tels embarras, qu’elle se
trouvera conduite ä la resiliation du trait& sans indemnite et avec

restitution du cautionnement, car ıl est toujours dangereux d’enta-

mer un proces avec un entrepreneur puissant. Lesuceösest fort pro-
blömatique,les travaux en sont toujours retardes, et les Compagnies
sages &vitent, ä tout prix, de pareils debats devantles tribunaux.

Dansle dernier cas, le trait€ peut &tre considere comme avanta-
geux pour la Compagnie et pour l’entrepreneur ; mais on congoit

que, vu lincertitude que presentent les estimations des travaux

d’un chemin de fer, ce ne sera pour ainsi dire que par hasard et
bien rarement que, plus habile que les ingenieurs les plus experi-

mentes, l’entrepreneur sera parvenu & determiner, ä peu pres exac-

tement, les frais de construction. Un entrepreneur prudent escomp-
tera toujours cette incertitude A son profit, et ne consentira ä traiter
qu’a des prix fort &leves.

Ce quenous avancons, il nous serait facile de leprouver par denom-

breux exemples. Nous n’en citerons cependant qu’un petit nombre.
Le chemin de Strasbourg ä Bäle a et entrepris par M. Nicolas
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Koechlin, au prix de 40 millions. Il est impossible de savoir exacte-
ment quel a &t& le benefice de M. Kaechlin sur cette affaire; mais, ä
considerer la nature des travaux ä executer-et le prix accorde pour

ces travaux, on croira diffieilement que le benefice n’ait pas ete
considerable ; et cependant le chemin livr& ä la Compagnie etait

loin d’etre parfait, loin surtout d’elre complet. Les contestations

entre M. Koechlin et la Compagnie ont &t& nombreuses : nous ne

pretendons pas nous en faire juge; encore moins eritiquerons-

nous une @uvre qui sous tant de rapports fait honneur aux ing6-

nieurs qui l’ont accomplie ; mais nous ne pouvons nous empe£cher
de nous poser cette question :

Les administrateurs du chemin de Bäle ä Strasbourg auraient-ils
passe un march& ä forfait pour l’ex&cution de ce chemin, s’ils
eussent prevu que, malgr&e ce marche, ils auraient ä ereer, ä cöte
«du capital souserit primitivementparles aclionnaires, un nouveau
capital d’emprunt, pour completer leurs ateliers, loger leurs

employ6s et reconstrujre une partie de leur mat6riel? Il est permis

d’en douter.

Le chemin de Blesmes ä Gray a et& entrepris & forlait. La Com-

pagnie de l’Est, qui a fait un traite & forfait en achetant le chemin,
s’est trouvee foreee de le resilier par la crainte de voir l’exeeution de

ses travaux consid&rablement retardee et par celle des proces dont

les entrepreneurs Ja menagaient. Elle les a &vincös en leur payant
une indemnite considerable.

Il en a &t& de möme de la Compagnie de l’Ouest (Suisse) pour le
chemin d’Yverdun ä Morgeset ä Lausanne.

Ces deux chemins, celui de Blesmeset celui de Lausanne, auront,

tous comptes regles, coüte fort cher.

Il y a deux manieres de traiter ä forfait pour l’execulion d’un
eheminde fer.

1° On annexe au trait&un devis explicatif des travaux ä ex&cuter;
2° On traite sans devis explicatif, ä cette seule condition que le

chemin sera regu par l’administration des ponts et chaussees comme

salisfaisant aux obligations du cahier des charges.

Le premier mode a &i& adopte pour l’ach@vement du chemin de

Versailles (rive gauche).
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Dans ce cas, tout ouvrage qui n’est pas prevu au devis est pay&

separ6ment, et le principal avantage que l’on pretendait retirer du
traite & forfait disparait.

Peut-&tre objectera-t-on qu’il est facile d’Eviter ce surcroit de de-
pense en stipulant dansle traite que tout ouvrage non prevu au de-
vis, et cependant necessaire ä l’etablissement du chemin, sera ex&-

cute aux frais de ’entrepreneur.

Les arbitres nommes pour decider des contestations entre la
Compagnie et l’entrepreneur ä forfait ne s’arrötent jamais a la
lettre des conventions ; ils les interprötent toujours en faveur de
l’entrepreneur, surtoutsi celui-ci est assez adroit pour leur persua-

der que l’operation lui est onereuse. Les Compagnies, en cas de
proces, sont presque toujourssacrifiees, et l’entrepreneur a toutes

les chances de benefices en sa faveur sans courir les chancesde perte.

C’est ce qui est arriv& & la Compagnie de Versailles (rive gauche),
qui adü payer 800,000 fr. a M. Seguin pour travaux imprevus,
bien que le traite stipulät formellement que ces travaux devaient
etre a la charge de l’entrepreneur.

En vain les administrateurs du chemin, qui s’etaient rendusper-
sonnellement garants de toute depense excedantle chiffre du forfait,

avaient-ils consulte pour la redaetion du traite trois de nos plus
etlebres avocats, MM“ Chaix d’Est-Ange, Ph. Dupin et Bethmont.

La Compagnie du chemin de fer de Lyon ä Geneve avait divise
ses travaux en plusieurs lots, et trait& a forfait pour chacun de ces

lots. Elle a ete force de resilier tous ces marches a son grand pre6-

judice, a l’exception d’un seul, celui passe avec MM. Parent et
Brassey, pour l’ex&cution du souterrain du Credo.

Le traite & forfait avec devis descriptif a aussi l’inconvenient d’ex-
poser ä des proces souventtr&s-graves, lorsqu’il devient necessaire
d’apporter en cours d’ex&cution des modifications ä des plans qu’il
est bien diffieile d’arreter, compl&tement. Ges modifications sont,
dans tous les cas, payces fort cher ä l’entrepreneur, et ont pour

consöquencele surcroit de depenses que l’on voulait &viter en trai-
tant & forfait.

Pour le chemin de Bäle ä Strasbourg, c’est le second mode de

traite A forfait qui a obtenu la preference.
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Il ne presente cependant pas moins d’inconvenients que le pre-

cedent.
Quelles garanties offre-t-il en effet a la Compagnie de la bonne

exceution des travaux ?

Toutes les fois qu’un chemin est construit ä forfait par un entre-
preneur unique, riche et tout-puissant, ä qui les moyens ne man-

quent pas pour söduire les employes subalternes de la Compagnie,
il est bien difficile, quelles que soient les conventions faites, d’6-
chapper & la fraude, de se preserver des malfacons, et cela devient

pour ainsi dire impossible si le trait& n’est pas accompagne d’un

cahier des charges indiquanttous les travaux ä executer et deter-

minant leur mode d’execution.

La röception des chemins parles ingenieurs de l’Etatse fait ordi-
nairement avec une indulgence excessive. Elle ne porte d’ailleurs
que sur des ouvrages dont on ne peut visiter que l’exterieur. Que

les terres composant un remblai glaiseux aient &t& imparfaitement

dessöch6es, et qu’on ait neglige de les piloner, que la chaux em-

ployee pour la construction d’un travail en magonnerie soit de

mauvaise qualit, que les bois invisibles d’une charpente soient

vicieux ou qu'ils aient &t6 mal assembles,les ing&nieurs charges

de la r&ception des travaux ne peuvent pas &videmment s’en aper-

cevoir.
L’entrepreneur, nous dira-t-on, garantit ses ouvrages pour une

annde, pour deux anndes möme. Garantie illusoire! L’experience

a prouvö que, sur Ja plupart des grandes lignes de cheminsdefer,

les &boulements des talus glaiseux mal &tablis ne s’etaient mani-

„festes que trois ou quatre ans apres l’ouverture du chemin; et des

ouvrages en magonnerie ou en charpente, bien que manquant de

solidit&, peuventresister plusieurs anndes de suite.

Le trac& des cheminsde fer ne pouvant ötre determine A l’avance,

puisque la Compagnie doit le soumettre & Y’approbation de l’Etat, il

arrive quelquefois que l’entrepreneur ä forfait combat aupres du

gouvernementles trac&s proposes par la Compagnie, donnant tou-

jours la pröference aux trac£sles plus &conomiques de construction,

tandis que la Compagnie rechercheles plus productifs. Ce cas s’est

prösente pour le trac& du chemin de Blesme ä Gray, aux abords de
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la ville de Chaumont. Les raisons abondent par consequent pour
repousser les marches & forfait.

On nous opposera peut-etre encore, comme argument en faveur
des marches ä forfait, l’exemple du chemin de Rouen, construit

a forfait avec le double avantage de la rapidit& et de l’&cono-
mie. ;

Nous repondrons que le march& pass& pour l’execution du che-

min de Rouen n’est pas un veritable march& & forfait, puisque l’in-

_ genieur en chef &tait libre d’accorder aux entrepreneurs toule

indemnite qui lui paraissait &quitable, et que les entrepreneurs ac-
ceptaient l’arbitrage supröme de cet ingönieur. Le conseil d’admi-

nistralion s’etait, dans ce cas, tout simplement demis de son pouvoir

en faveur de son ingenieur, avec lequel les entrepreneurs ont eux-
memestrait& de confiance. La Compagnie ne se trouvait en aucune

maniere garantie de tout m&compte par ce march&; et, si l’on con-

sulte le tableau des prix de revient, en se souvenant que le chemin
de Rouen n’a pas &t& dans l’obligation de construire une tete de
gare coüteuse comme celle d’Orlcans, on reconnaitra queles tra-
vaux, bien que moins solidement executes que ceux du chemin

d’Orleans, n’ont pas &t& moins dispendieux.
Si, du reste, le traite a forfait doit Etre repousse, c'est surtout

lorsqu'il est propose par les fondateurs d’une Compagnie ü leurs
associes, ces fondateurs devenant eux-memes entrepreneurs tout en

restant administrateurs.

Quelque honnötes que l’on suppose les administrateurs d’une
entreprise,.il est impossible qu’ils se derobent ä l’influence qu’exer-
cent sur eux des collögues plus adroits et plus experimentes.

Quelques lignes (Bäle, Montereau, Lyon ä la Mediterrande, Di-

jon a Besangon, Blesmes ä Gray) ex6cntees ä forfait ont &t&, pour une
partie des administrateurs, un objet de sp£culation.

En Angleterre, on n’a generalementex6cute A forfait que des tra-
vaux partiels et assez limites. Il en a &t& de m&me en Belgique.

En Allemagne, les travaux de cheminsde fer ont &t& ex&cut6s sur
series de prix.

Marches sur series de prix. — Le mode exclusivement adopte
pour Vexecution des travauz par P’administration, en France, et


